
 

 
       
 

                   

 

Coordination Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Santé Mentale France est née du rapprochement des 

fédérations nationales Agapsy et Croix Marine. C’est un 

« mouvement » d’associations et d’établissements qui  

réunit professionnels, familles et  usagers, œuvrant 

ensemble dans tous les  champs de la santé mentale : 

sanitaire, médico-social, social et insertion socio-

professionnelle. 

La coordination Santé Mentale France Auvergne-

Rhône-Alpes en est la déclinaison régionale et elle se 

donne pour objectifs d’être à la fois : 

- un outil d’échanges, de débats, d’expériences et de 

recensement des actions mises en œuvre dans le 

champ de la souffrance et du handicap psychique ; 

- mais  aussi un porte-parole représentatif vis-à-vis des 

instances politiques régionales 

 

En partenariat avec : 

 

 

 

 

 

     

  

 

« Parce que c’est notre projet ! » 
 

Depuis quelques années, les rapports et 
projets de réformes se succèdent dans le 
champ de la santé mentale sans 
véritablement remettre en cause les 
fonctionnements cloisonnés, sources de 
ruptures de parcours ou d’incohérences 
dans les accompagnements. Une certaine 
fatalité s’insinue dans l’esprit des acteurs 
des champs sanitaire, social et 
médicosocial. 

Cependant, la loi de modernisation du 
système de santé du 26 janvier 2016 
comporte de nouvelles dispositions 
concernant la santé mentale et 
notamment son article 69 qui impose la 
mise en place d’un : projet territorial de 
santé mentale (PTSM) réunissant 
l’ensemble des acteurs concernés. Il 
peut s’agir d’un vrai changement 
systémique si nous nous saisissons de 
cette opportunité.  

Le PTSM est en effet l’occasion de 
valoriser les cultures de réseaux déjà 
existantes, développer les initiatives, 
défendre une responsabilité rendue aux 
acteurs de terrain et surtout d’associer 
les usagers à cette entreprise. 

Nous vous proposons lors de cette journée 
de partager expériences et connaissances 
pour décoder ce nouveau cadre de 
pratique ainsi qu’une réflexion sur les 
points de vigilance à prendre en compte, 
tout comme les nécessaires singularités 
des déclinaisons locales que nous aurons à 
construire dans une dynamique de projet 
commun et partagé. 

 

   

 
 

Coordination Auvergne-Rhône-Alpes 

de Santé Mentale France 

 

 

Programme de la Journée 

régionale 

de travail et d’échanges 

 

Le PTSM* pour les nuls 
 

(*Projet territorial de santé mentale !) 

 

Jeudi 17 mai 2018  

 

Chapelle des Cordeliers 

Place Sugny 

63000 CLERMONT-FERRAND 
 



Programme de la journée 
du 17 mai 2018 

  

PTSM pour les Nuls 
  

Coupon-réponse  
de participation 

       
 

 9h00 : Accueil des participants.  

 9h30 : Ouverture par Philippe Barrière, président 

de la coordination régionale Santé Mentale France 

  

09h45 : Auvergne-Rhône-Alpes, une région 

innovante en santé mentale ? Assemblée 

Générale de la coordination Auvergne-Rhône-

Alpes 

• Rapports moral, financier et d’activités 

• Débat sur la politique régionale 

 

10h30 : Le PTSM, c’est quoi ? Présentation par 

Paul Monot (Coordination69) 

Suivi d’une table ronde avec :  

Marie Greverie, administratrice du GEM Oxygem 

(Villefontaine) et un représentant du GEM La 

Passerelle (Moulins) 

Dr Jean-Alexandre Lesturgeon (AHSM - 

Chamalières)  

Mme Dominique Eschapasse (UNAFAM 63) 

Et Paul Monot (Coordination 69 – Lyon) 

11h30 : Echanges avec la salle 

12h00 : Clôture de la matinée par un 

représentant de l’ARS et du Conseil 

Départemental (sous réserve)  

 

12h30 : Repas sur place 

 

   
 

14h00 : Partage d’expériences et de 

questionnements à partir de quatre 

thématiques: 

• REPERAGE : MHFA par Brian Smith 

(INFIPP), Lyon 

• TERRITOIRE : « c’est pas moi !», de la 

MAS aux urgences par Philippe 

Barrière (CMARA), Clermont Ferrand 

• PARCOURS dans la réponse 

accompagnée pour tous, de la MDPH 

au PAG par le Dr Fabrice Moschetti, 

(Centre Hospitalier de Roanne) 

• COORDINATION & LOGEMENT par  

Lucette Moreau (Orloges), Lyon 
 

14h30 : Ateliers  animés par : 

Rébecca Chappe (CEFRA), Marie-

Dominique Bénévent (Fondation ARHM), 

Christelle Renard & Rachel Durand (CH 

Roanne) 

(Ateliers supplémentaires en fonction 

du nombre d’inscrits) 

15h45 : Nouvelle organisation territoriale 

de la réhabilitation psychosociale par le 

Pr N. Franck, Centre ressource régional 

 

16h15 : Synthèse par Christophe 
Buffavand, secrétaire régional 
 

16h30 : Fin de la journée. 

  
Date limite d’inscription :                      

3 mai 2018 
 

Auprès de : 

Christophe Buffavand 

CMP adultes – Centre Hospitalier 

28 rue de Charlieu 

42300 ROANNE 

 06 83 00 28 63 

christophe.buffavand@ch-roanne.fr  

 

 

Nom : ���������������� 
Prénom :��������������� 
Fonction:��������������� 
Association ou établissement :   

������������������ 
 

Adresse :��������������� 
������������������ 
 

Tél. : �� �� �� �� ��  
 

E-mail. : ��������������� 
 

45 € professionnels (repas compris) 

20 € si pas de prise en charge (repas compris) 

Paiement par chèque à l’ordre de  

Coordination Auvergne-Rhône -Alpes SMF 


